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Avec l’augmentation importante de la valeur des propriétés forestières au cours des dernières 
années, il devient de plus en plus intéressant de profiter du programme de remboursement de 
taxes offert par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF). Le programme 
qui offre un crédit d’impôt provincial de 85 % des taxes municipales et scolaires est toutefois 
complexe et plusieurs propriétaires hésitent à l’utiliser. Voici quelques informations qui 
pourraient être utiles pour mieux le comprendre et l’utiliser davantage. 
 
Quelques critères de base doivent être respectés avant de pouvoir utiliser le programme : 

·  Le propriétaire forestier doit d’abord être reconnu par le MRNF (détenir un plan 
d’aménagement forestier valide et l’avoir fait enregistrer). 

·  Avoir réalisé des travaux d’aménagement forestier sur sa propriété pour un montant 
d’une valeur égale ou supérieure au montant des taxes foncières. 

·  Obtenir un rapport d’un ingénieur forestier pour les travaux réalisés. 
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Le programme couvre une large gamme de travaux d’aménagement forestier : du reboisement à 
la coupe en passant par la construction de chemin. La liste des travaux admissibles est indiquée 
dans le règlement sur le remboursement des taxes foncières (voir référence plus bas). Ils 
peuvent être réalisés par le propriétaire ou toute autre personne (entrepreneur, conseiller ou 
groupement forestier, etc.). 
 
Pour déterminer le montant des dépenses de mise en valeur admissibles, une valeur est 
attribuée à chaque traitement (travail) et est par la suite multipliée par l’unité de mesure qui lui 
est applicable. Si le montant total des dépenses admissibles dans une année est inférieur à 
celui des taxes foncières, les dépenses peuvent être cumulées au cours des 2 années 
subséquentes. S’il est supérieur, l’excédent est admissible au remboursement au cours des 
10 années subséquentes dans la mesure où le producteur rencontre toujours les conditions du 
programme (voir exemple plus loin dans ce texte). 
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Les travaux admissibles à ce programme peuvent ou non avoir bénéficié d’aide financière pour 
leur réalisation. Si les travaux ont été réalisés sans aide financière, le taux utilisé pour calculer 
les dépenses admissibles sera supérieur de 60 % à celui avec aide financière. Pour certains 
producteurs, il peut donc être très avantageux de réaliser des travaux sans aide financière pour 
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plus facilement atteindre l’équivalent du montant annuel des taxes foncières et obtenir le crédit 
d’impôt de 85 %. Ce programme peut aider à diminuer la charge fiscale tout en aménageant son 
boisé même dans le contexte actuel où les conseillers et groupements forestiers ne peuvent 
offrir de l’aide financière à tous leurs clients en raison des budgets d’aménagement réduits. 
 
Ce programme est aussi particulièrement intéressant pour les travaux de voirie forestière 
(construction ou amélioration de chemins) et de drainage. Dans ces cas, il est même possible 
de doubler la valeur admissible des travaux sur présentation de factures. 
 

Exemple 
 
Vous possédez un terrain boisé sur lequel vous faites des travaux de coupe de succession sur 
5 hectares, tel que spécifié par le MRNF, et vos taxes foncières s’élèvent à 1 100$ par année. 
 
Évidemment le choix de l’une ou l’autre des méthodes (avec ou sans aide financière) est fonction 
du contexte propre à chaque producteur autant au niveau de la fiscalité (valeur des taxes et 
situation fiscale) que des coûts associés à la réalisation des travaux. 
 
 
 
 
 

TYPE DE TRAVAUX 

 
VALEUR DES DÉPENSES ADMISSIBLES 

 
 
SANS AIDE FINANCIÈRE 

 

 
AVEC AIDE FINANCIÈRE 

 
Coupe de succession 

 
480$ / ha 

 
195$ / ha 

 
Travaux admissibles 5 ha x 480$ =  2 400 $ 5 ha x 195$ =  975 $ 
Taxes foncières  1 100 $  1 100 $ 
Remboursement des taxes 85 % 935 $ 0 % 0 $ 
 L’excédent des dépenses 

admissibles, soit 1 300$ 
(2 400$ - 1 100$) sera 
reportable sur les 
10 années subséquentes. 

Comme les travaux admissibles 
sont inférieurs au montant des 
taxes, ils pourront être cumulés 
au cours des 2 années 
subséquentes. 
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Le programme n’est toutefois pas parfait. Une critique fréquente des producteurs est la 
«paperasse» nécessaire pour se conformer à ces exigences, notamment en ce qui concerne les 
suivis des dépenses et des excédents dans le temps. Avant de compléter les formulaires 
nécessaires pour une première fois, il est recommandé de consulter le guide produit par le 
MRNF sur ce programme. Il donne des exemples pour compléter adéquatement les formulaires 
et tenir à jour ces informations d’une année à l’autre. Votre conseiller ou groupement forestier 
peut aussi vous aider à suivre les travaux effectués sur votre propriété. 
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De plus, il est important de mentionner que les taux utilisés par le MRNF pour établir la valeur 
des traitements n’ont pas été mis à jour depuis de nombreuses années (1996). Les producteurs 
sont donc pénalisés à cet égard car les frais associés à la réalisation des travaux et surtout la 
valeur des taxes n’ont cessé d’augmenter. Le programme est aussi mal adapté pour les petites 
propriétés forestières car la superficie et le nombre de travaux y sont limités. Leurs propriétaires 
ne peuvent donc profiter du programme que durant quelques années. 
 
Malgré ces limites, les producteurs qui effectuent régulièrement des travaux d’aménagement 
devraient prendre le temps de faire les calculs pour connaitre les avantages qu’il peut leur 
procurer. 
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Les documents Guide du producteur forestier sur le programme de remboursement des taxes 
foncières et le Règlement sur le remboursement des taxes foncières sont disponibles auprès du 
MRNF aux coordonnées suivantes : 
 
MRNF / Services à la clientèle 
880, chemin Sainte-Foy, RC 120-C 
Québec (Québec) G1S 4X4 
Téléphone : 418 627-8600 
Ligne sans frais : 1 866 248-6936 
 
http://www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/privees/privees-programmes-remboursement.jsp 
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